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Le pétrole ja illit du « désert ». Mais comment pourra se réaliser l'exploitation des richesses saha­
riennes sans que la paix soit établie en Algérie et sans un accord entre les deux Communautés ?
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d o i t  ê t r e  
une a n n é e
D E  P A I X

par Maurice BOULADOUx]
Président de la C. f. î . C. I
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FIDELE à ma tradition, je me 
dois, en ces premiers jours 
de l’année 1961, d’adres­
ser les vœux de l’équipe 
confédérale et les miens 

propres à tous les dirigeants, militants 
et adhérents de la C.F.T.C.

Notre pensée s’en va vers tous ceux 
qui, attachés aux directives du mou­
vement, ont lutté, sur tous les ter­
rains de notre action, pour que soit 
accordé un peu de bien-être, de li­
berté et de dignité, aux masses labo­
rieuses de notre pays et du monde.

Et, parmi ceux-là, nous pensons à 
tous ceux qui, portant leur témoi­
gnage au cœur de la lutte ouvrière, 
ont payé et continuent même encore 
de payer aujourd’hui, dans leur si­
tuation matérielle ou dans leur chair, 
les conséquences des actes qu’ils ont 
posés au iijm de la C.F.T.C. : mili­
tants brimés dans leur emploi, délé­
gués licenciés, manifestants molestés 
et blessés...

A tous ceux-là il faut dire, au nom 
du mouvement tout entier, notre re­
connaissance. Ils doivent être convain­
cus que leurs sacrifices ne seront pas 
vains, parce que leur courage et leur 
dévouement, déjà riches en eux-mê­
mes, serviront d’exemple et de stimu­
lant à leurs camarades.

N’oublions pas notre devoir de so­
lidarité envers eux, mais ne nous 
croyons pas quittes en les saluant et 
en leur adressant nos vœux. Devant 
les actes qu’ils ont accomplis, disons- 
nous que la meilleure des récompen­
ses qu’ils sont en droit non seulement 
d’attendre, mais d’exiger de nous, 
c’est un redoublement de nos efforts.

Oui, nous avons le devoir, pour eux 
et pour tous ceux qui peinent, souf­
frent et espèrent, de nous vouloir 
chaque jour plus actifs et plus effi­
caces. Le bilan de la C.F.T.C. est un

bilan positif, mais nous pouvons et 
nous devons faire plus et mieux en­
core. Nous le ferons si nous gardons 
présent à l’esprit le sens de notre lut­
te, tel que le dessinera notre inébran­
lable fidélité aux principes qui nous 
animent.

1961 verra sons nul doute de 
nouvelles et âpres batailles. Nous y 
trouverons maintes occasions d’appor­
ter notre contribution à ce qui fait 
notre raison d’être syndicalistes chré­
tiens. : la sauvegarde d?s droits des 
hommes et des familles, la promotion 
du monde du travail, le règne de la

paix. Car c’est bien, en définitive, 
ce qui est en cause dans notre mon­
de moderne : la place de l’homme, 
sa liberté, sa dignité, ses possibilités 
d’épanouissement individuel, familial 
et social, face aux matérialismes de 
toutes sortes, de tous âges et de tou­
tes obédiences, qui mobilisent l’ar­
gent, la technique, la politique au 
service de leur soif de richesse, de 
puissance et de domination...

Soeh ai' . :s donc à nos militants 
ü’attciîidre, ( i Les domaine», les ob­
jectifs qu’ils se sent fixés ; que la 
santé leur soit conservée, que le cou­

rage ne leur fasse pas défaut, que !« 
succès les récompense...

Et puis que nos vœux ardents s’en 
a1 lient vers cette terre d’Algérie où la 
lutte fratricide et stupide se poursuit. 
Nous attendons de 1961 la paix, une 
année juste permettant de panser les 
blessures, de faire taire les rancœurs 
et de construire une terre fraternelle 
dans la liberté et la dignité.

Oui, souhaitons que 1961 soit pour 
nous et pour le monde une grande 
année de paix et agissons sans cesse 
et de toutes nos forces pour qu’il en 
soit ainsi.
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L’ACTION SYNDICALE EST PAYANTE
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One action aux chantiers de l’ Atlantique
Saint-Nazaire.

Tï'SjkEPUIS deux mois, les tourneurs de l’atelier des machines 
F  PI Nord et Sud étaient en mouvement pour 1 incorporation 

du boni moyen dans la taxe d’affûtage afin que cette taxe 
soit la plus haute possible et que le boni soit vraiment du boni et
non une part de salaire. ,

La direction a d’abord répondu par un non catégorique, puis 
a proposé une incorporation partielle ; cette dernière proposition a 
été repoussée par les travailleurs.

L’action a été alors reprise avec détermination, débrayages d un 
quart d’heure par équipe, entrée dans la lutte d’autres corporations 
(fraiseurs, aléseurs, raboteurs, perceurs...). _

L’action unie a payé puisqu’un accord est intervenu avec la 
direction sur plusieurs points entre autres : aucun boni ne sera
inférieur à 56 %. A , „ . ,

C’est là une victoire syndicale importante ; grâce a 1 action de 
tous une revendication déposée en mars 1958 est enfin satisfaite.

ACCORDS D'ENTREPRISE
TH" T K accord vient d'être signé pour la Compagnie des Ateliers 
H J  et Forges de la Loire (C.A.F.L.), accord qui prévoit no-
^ “7 tamment-.: , , ,

La reconnaissance du syndicat dans 1 entreprise, le paiement 
des 2 /3  de la rémunération perdue à l’occasion du conge-educa- 
tion, le paiement de tous les jours fériés plus un jour de tete locale, 
une indemnité maladie accident, un jour supplémentaire de conges 
payés par 5 ans d’ancienneté, une indemnité de départ a la re­
traite, 3,30 %  d augmentation des salaires au l-l-o l.

Là aussi le syndicalisme est payant.

A travers les Comités centraux d’ Entreprise

D E nombreux Comités centraux se sont réunis en décembre, ce 
fut souvent l’occasion de faire avancer un certain nombre

de problèmes. , . ■
C’est ainsi qu’au Comité central Bréguet ont ete obtenus : une 

augmentation de la prime de fin d’année, augmentation de ! indem­
nité maladie accident, indemnité de départ à la retraite des men­
suels, augmentation de la cotisation retraite U .N . l .R .S .  (vieille re­
vendication C.F.T.C.), tous les jours fériés payes en 1961 comme 
•n 1960.

ACCORDS DE SALAIRES
PLUS d’une trentaine d’accords régionaux de salaires ont ete 

signés pendant le dernier trimestre i960. S il s agit de sa­
laires mimma, il n en reste pas moins que dans plusieurs 

régions, ces accords ont amené des relèvements des salaires reels 
dans les entreprises. ,

Si l’action syndicale n’est pas spectaculaire, elle a cependant 
permis d améliorer le pouvoir d achat.

A  S A IN T - N A Z A IR E

Un résultat intéressant 
chez SAMBRON

N nouveau contrat, rempla­
çant celui signé en 1957, 
a été signé par les repré­
sentants C .F.T .C . (la C.F. 

T .C . était seule dans l'entreprise).

CONGE EDUCATION 
Possibilité de participer dans la 

limite de 3 sessions de 10 jours, à 
des sessions de formation et d'édu­
cation ouvrière, et ceci sans perte 
de salaire.

SECTION D'ENTREPRISE 
La section d'entreprise est recon­

nue par la direction.
La section d'entreprise peut col­

lecter les cotisations syndicales une 
fois par mois, pendant les heures de 
travail.

Les tracts et journaux syndicaux 
sont librement distribués aux travail­
leurs dans les vestiaires.

DELEGUE SYNDICAL 
La direction reconnaît le délégué 

syndical et lui accorde la même 
protection que les délégués élus-;

SALAIRES
Augmentation de 20 % des mini- 

ma fixés par le contrat de 1957. Les
salaires réels sont :

M. 0 ............................ 2,1850 NF.
M. S............................  2,3480 NF.
O. S. I ........................ 2,5425 N F.
O. S. 2 ....................  2,6070 NF.
O. S. 3 .................... 2,72 N F.
O. P. 1 ................... 2,8485 N F.
O. P. 2 .................... 3,0040 NF.
O. P. 3 .................... 3,2915 NF.

En plus, Il sera distribué deux 
paires de bleus de travail à tous les 
travailleurs et ils profiteront de con­
gés d'ancienneté, à raison de : 
1 jour pour 10 ans, 2 jours pour 
15 ans, 4 jours pour 20 ans, 6 jours 
pour 30 o rs .

Manifestation chez Renault. Les travailleurs luttent sur deux fronts : défense de l’emploi, amélio­
ration des conditions de travail (P ho to  A.D.P.)

La Convention collective de la Loire 
est enfin étendue !

L A  Convention Collec­
tive de la M étallur­
gie de la Loire vient 

d'être étendue par arrêté 
du ministre du Travail.

Après de longues années, 
l'action syndicale entreprise 
pour arriver à ce résultat 
aboutit enfin. II n'a pas 
fallu, en effet, moins de 
deux ans et demi pour ob­
tenir, depuis la parution au 
« Journal Officiel » de l'avis 
d'extension (30-5-58), que 
cette convention soit exami­
née par la section spéciali­
sée de la Commission Supé­
rieure des Conventions col­
lectives.

On sait que l'avis préala­
ble à l'extension permet à 
toute personne et à toute 
organisation de donner leur 
avis sur la généralisation 
envisagée. On peut penser 
que les avis contraires n'ont 
pas manqué car le ministère 
fa it déjà un certain nombre 
d'études préalables avant 
d'entamer la procédure... 
l'extension après un premier 
sondage lui paraissait possi­
ble le 30-5-58, mais elle ne 
sera intervenue qu'en dé­
cembre I9 60 , à la suite de 
démarches et de péripéties 
diverses...

Certains avis contraires 
se sont, en effet, exprimés 
émanant notamment de cer­
taines chambres syndicales 
ne se considérant pas com­
me comprises dans la M é­
tallurgie ou détachées du 
C .N .P .F. et existant con- 
curamment avec l'associa­
tion des syndicats métallur­
giques de la Loire.

L'enquête du ministère 
du Travail, faite à la de­
mande de la section spécia­
lisée, a démontré, notam­
ment en ce qui concerne le 
deuxième cas, la non repré­

sentativité de ces syndicats temps pour le constater et 
patronaux : on peut regret- empêcher ainsi une exten- 
ter qu'il ait fallu si long- sion rapide.

Enfin..., le but est a t­
teint : la première conven­
tion collective de la M étal­
lurgie est étendue. Il faut 
que cela soit suivi par d'au­
tres extensions et ce, dans 
les délais les plus courts. 
Certaines demandes ont dé­
jà été faites, d'autres sont 
en cours, ailleurs, il faut 
encore harmoniser les tex­
tes signés pour les Cadres 
avec ceux des ouvriers et des 
employés. Ce qui importe, 
c'est de nous reposer la 
question et envisager l'ex­
tension de la Convention 
que nous avons signée.

L'extension permet, en 
effet, de donner à nos tex­
tes FORCE DE LOI pour 
l'ensemble de la branche 
dans le département ou la 
région Grâce à elle, l'en­
semble des métallos pourra 
connaître de mêmes condi­
tions de travail et de mêmes 
avantages. C'est une ques­
tion qu'il faut étudier au 
plus tôt car elle est impor­
tante pour l'ensemble des 
travailleurs.

J. CO U R CH ELLE.

A V EZ-V O U S REPONDU  
A LA  CO N SU LTA TIO N  

ORGAN ISEE P A R  
NOTRE JO U R N A L ?

(Voir page 8)

L’Inspection du Travail 
dresse procès-verbal

L’affaire M. HUMEAU

A  LA suite du refus du 
comité d'établissement 
de Billancourt, suivi de 

celui de l'inspecteur du travail 
d'autoriser le licenciement de 
Maurice Humeau, celui-ci aurait 
dû être réintégré par la Régie 
dans l'atelier dans lequel il tra­
vaillait.

Celle-ci n'en fit rien et profi­
ta même du fait que la période 
de protection dont bénéficiait 
Maurice Humeau expirait le 30 
novembre pour lui signifier, trois 
jours plus tard, son licenciement 
dans les conditions du droit com­
mun. C'était d'ailleurs tout à fait 
inexact puisque, selon la procé­
dure en vigueur à la Régie, le 
syndicat avait de nouveau accré­
dité M. Humeau comme délégué 
à compter du 1er décembre.

A la suite de ce fait, l'ins­
pecteur du travail a dressé pro­
cès-verbal pour entrave au libre 
exercice des fonctions de délé­
gué et violation des dispositions 
légales relatives aux libertés syn­
dicales.

De son côté, le syndicat Re­
nault et la Fédération ont l'in­
tention de déposer une plainte 
au sujet de ta violation des 
droits syndicaux dont la Régie 
s'est rendue coupable à l'égard 
non seulement de M. Humeau 
mais encore des camarades Le­
maître, Alhéritière, Labigne, mis 
à pied dans des conditions éga­
lement injustifiées.

Un aufre procès-verbal 
établi contre la F.I.M . 

à Delle
^IN SPECTION  du travail 

a également dressé 
procès-verbal pour at­

teinte au libre exercice des fonc­
tions de délégué contre la direc­
tion de la F.I.M. à Delle, pour 
avoir muté abusivement de son 
usine de Delle dans une autre 
usine du groupe, un de nos ca­
marades délégué élu.



Décembre 1960 ; les émeutes reprennent à Alger, suivies, cette fois, 
de contre-manifestations musulmanes. — Janvier 1961 ; le 
référendum ' a eu lieu. Mais le problème demeure : faire 

la paix en Algérie.

MÉTALLURGIE
ACTIONS-INFORMATIONS

A LA COUR DE CASSATION : Le “ Moulin 
Légumes”  à Alençon est battu.

A  LA suite de la grève d 'oc­
tobre 1957, le Moulin- 
Légumes décidait de suppri­

mer la gratification de fin d 'année 
de notre camarade Morel, un des 
animateurs de la C. F. T. C. dans 
l'entreprise et qui avait été  consi­
déré comme un des principaux res-

Le Congé-Education à
La direction de l'usine d'Aytré 

(Charente-M aritim e) de la Société 
Brissonneau et Lotz a décidé de 
m aintenir le sa la ire  des trava il­
leurs de l'entreprise bénéficiaires 
du congé éducation pendant toute 
la durée de leur absence. Le paie-

ponsables du mouvement. Après le 
Conseil de Prud'hommes et le Tri­
bunal civil, la Cour de Cassation 
a décidé, par arrêt  du 14 décembre 
1960, que la gratification en ques­
tion, é tan t  d'usage dans l 'entre­
prise, devait être payée à notre 
camarade.

Brissonneau (AYTRE)
ment du solaire perdu, qui est 
m aintenu dans sa totalité , est pris 
en charge par la direction. Les 
dispositions figurent dans un pro­
tocole d'accord du 29  décembre 
1960.

Chez les Agents techniques électroniciens
A la suite de nombreuses actions 

menées et revendications posées le 
20 décembre 1960 au siège de 
l'Inspection divisionnaire du Tra­
vail, à Paris, s'est tenue une réu­
nion des Organisations syndicales 
ouvrières (C. G. T .( C . F. T . C ., 
F. O. et C. G. C.) et patronales 
(G. I. M. M., C. R. P.), sous la 
présidence de M. Bois, inspecteur 
divisionnaire.

Le problème des définitions a 
été soulevé :

1. Il y a accord pour que le 
nombre des catégories d'A. T . E. 
soit limité à 4.

Par contre, la dénomination de 
ces catégories est en suspens, le 
patronat proposant les noms sui­
vants : A. T . E. d'exécution, 
A. T. E. assistant, A. T . E. con-

DANS LES  M ÉTAUX - 
professionnelles.

Pour les douze usines-pïlotes 
m étallurgie de la région nantaise, 
la comparaison, lors des élections 
professionnelles entre 1960 et 
1951, donne les ch iffres suivants :

1951 :
C. G. T . : 141 sièges (57 % ) ;  

C . F. T . C . : 53 sièges (2 1 ,3  % )  ; 
F.O . : 34 sièges (14 % ) ; C .G .C . : 
14 sièges (5 ,7  % ) .

1960 :
C. G. T . : 119 sièges (4 6 ,5  %)  ; 

C. F. T . C. : 100 sièges (39,1. % ) ;

firmé, A. T. E. principal, les orga­
nisations ouvrières m aintenant les 
dénominations A.T.E. I ,  A.T.E. 2, 
A. T. E. 3, A. T. E. principal, qui 
leur semblent moins rigides.

2. D'autre part,  un accord de 
principe est  en vue sur la défi­
nition de la catégorie A. T. P.

En ce qui concerne les coeffi­
cients, il n 'a  été  discuté, en fait , 
que de l'A. T. P. Pour le moment, 
le pa trona t  est intransigeant sur 
le coefficient 325  pour cette  clas­
sification. Rappelons que nous pro­
posons les coefficients suivants : 
A. T. E. 1 : 218 ; A. T. E. 2 : 
253 ; A. T. E. 3 : 300  ; A. T. P. : 
352.

Une prochaine réunion aura lieu 
courant janvier.

NANTES : Elections

F.O . : 16 sièges (6 ,2  % )  ;  C .G .C . : 
21 sièges (8 ,2  % ) .

Parmi les derniers résultats sou­
ligner :

—  Chambon où la C .F .T .C . 
obtient 120 voix sur 125 votants.

—  Brisonneau où la C .F .T .C . 
déjà m ajoritaire , augmente son 
avance avec 8 élus, 373 voix.

— . Ateliers de Paimbaeuf, 75  %  
des voix à la C .F .T .C . qui com­
porte tous les sièges.

Après le Référendum
N O N  è la GUERRE 
O U I  à la NÉGOCIATION

Ë  a  E  ré fé ren d u m  vient d 'avo ir  lieu en mé-
— 9 • "tropole : su r  27 186 312 inscrits ,  15 mil-
Ë  lions 196 668 votants  se sont p ronon-
Ë  cés p o u r  le « OUI »; il y eut 4 995 912 « NON » 
Ë  et 604 307 b lancs ou nuis, tan d is  que 6 mil- 
Ë  lions 389 425 F ran ça is  s’abs tenaien t ,  soit 23,6 
S  pour cent.
S  S ur  les exprim és  les résu lta ts  son t : OUI,
E  75,25 % ; NON, 24,7 %.

s  En Algérie la consigne d’absten tion  du F.
— L.N. fut la rgem ent suivie dans les g ran d s  cen- 
55 très. Il y eut 40 % d ’abstentions. Les statisti- 
sz ques officieuses connues  don n en t  68 % de 
E  OUI et 31,9 % de NON.

S  Nous n ' in s is te rons  pas su r  les significations 
Ë  d ifférentes revêtues p a r  les mêmes « OUI » 
Ë  °u les mêmes « NON ».

Ë  Le P rés id en t  de la R épublique fe ra  mainte- 
Ë  nant ce q u ’il voudra  ou ce qu’il p o u rra ,  com- 
Ë  me d’a il leurs  avant le ré fé rendum . Il est cer- 
Ë  ta in  q u ’il dispose, s ’il veut va incre  les résis- 
Ë  tances  des u ltras, des moyens d ’engager  la 
s  négociation.
EE La presse française  signale que ce ré fé ren -  
s  dum p e rm ett ra  au général de Gaulle de faire  
E la paix. La presse anglaise, belge, allemande, 
E ita lienne, am érica ine , considère  que de Gaulle 
e a bénéficié du profond dés ir  de paix de la 
E nation  f rança ise  et q u ’il doit m a in ten an t  tou t 
e mettre  en œ uvre  p o u r  négocier avec le G.P. 
E R.A. P o u r  no tre  part ,  c’est dans  la voie de la 
=  repr ise  des p o u rp a r le rs  avec LA VOLONTE 
=  DU C ESSEZ-LE-FEU et des GARANTIES 
55 MUTUELLES des deux com m unau tés  po u r  la 
Ë  réalisa tion de l 'au todé te rm ina t ion  que nous 
zz con tin u e ro n s  d’œ uvrer .

|  RAISONS DE LA POSITION C .F .T .C . 
E  M ETA U X
55 Comme la C onfédéra t ion , la Fédéra t ion  
55 s ’est refusée à d o n n e r  des consignes de vote 
jz et cela p o u r  p lus ieurs  ra isons que nous vou- 
sz Ions rappeler.

Ë  •  CONCEPTION DU SYNDICALISME : 
Ë  si pour  les comm unis tes,  le synd ica t  n’est 
Ë  que la courro ie  de transm ission  du parti avec 
Ë  les masses, il n ’en est pas de même pour nous 
Ë  qui som mes in d ép en d an ts  de tou t g roupem ent 
Ë  ex té r ieu r  au syndicalisme.

"55 •  Les consignes de vote ap p a r t ien n en t  en
s :  p rem ier  lieu aux part is  poli tiques ce qui ne* 
Z5 veut pas dire, bien au con tra ire ,  que le syn- 
55 dicalisme ne doit pas in fo rm er  et gu ider  la 
=  réflexion des mili tants.

Ambiguité du référendum
=  L’am biguité  de cette consu l ta t ion  ta n t  dans 
z: les questions exprim ées  que dans celles sous-

jacen tes  (pouvo ir  personnel en tre  a u tre )  si ë  
elle a am ené cer ta ins  à voter « non » ou Ë  
« nul » parce  q u ’ils co ndam na ien t cette am- ë  
biguité  en a conduit  d ’au tre s  à vo te r  « o u i» ,  ë  
« oui » à l ’au todé te rm ina t ion ,  « oui » au géné- ë  
ral de Gaulle parce qu’ils ne voient pas qui ë  
le  rem placera i t ,  d’au tre s  n ’ont pas voulu ë  
voter comme l ’horez  ou com m e Ju in , Bidault,  ë  
Soustelle. E

Il é ta it  difficile à la C.F.T.C. de tran ch er ,  ë  
d ’au tan t  plus que ce qui compte, nous l’avons ë  
rappelé, c’est la fin et la fin rapide, de la ë  
gue rre  d’Algérie. N ’ay an t  pas la ce r t i tude  que ë  
le ré fé rendum  aille dans  cette voie, logiques ë  
avec nous-mêmes, nous ne lui avons pas don- ë  
né plus de place qu’il en contenait.

ET M A IN TEN A N T ? |s
Le référendum  est passé, la gue rre  d’Algé- ë  

rie demeure, no tre  action p o u r  la paix en ë  
Algérie doit se poursu ivre .  Quel que soit le ë  
dédain  du g énéra l  p o u r  le peuple et pour  les ë  
« in te rm éd ia i re s  », il ne lui se ra it  pas pos- ë  
s ible d ’a lle r  à  l ’encon tre  d ’une pressioq de ë  
l’opin ion publique.

IL FAUT NEGOCIER, la C.F.T.C. n’a cessé =  
de le réc lam er  depuis  des années, AVEC ë  
CEUX QUI SE BATTENT donc avec le G.P. Ë  
R.A., c ’est l’évidence même, le res te  n’est ë  
q u ’argu tie  ou malhonnête té ,  EN  VUE DE ë  
L ’AUTODETERMINATION s incère  et loyale Ë  
du peuple algérien.

IL NOUS FAUT AGIR, car  il est éviden t Ë  
que nous  ne pouvons nous con ten te r  de mo- ë  
tions ou de décla ra tions  mais avec INTEL- ë  
LICENCE, ca r  il ne s ’agit pas de faire  n ’im- EE 
porte  quoi, n ’im porte  com m ent avec n ’im- sz 
porte  qui. —

A CTIO N  C .F .T .C . |
Nos positions doivent ê tre  popularisées, ë  

elles son t encore trop  ignorées. Il nous fau t  — 
in te rv en i r  près  des pouvoirs publics (préfec- 2  
tures,  mairies, p a r lem en ta ires )  po u r  deman- 2  
de r  que s’o u v ren t  les négociations. S

Il nous fau t aussi si ce n ’est encore  fait, — 
avoir  des contac ts réguliers  avec les jeunes Ë  
du contingent en Algérie pour  leu r  faire con- Ë  
na ître  nos positions et les a ider à ne pas 2 
som brer .  2

Cette action est à la portée de toutes nos ë  
o rgan isa tions  et donc de chacun d ’entre  nous. —

A chaque instant, nous sommes E  

complices ou coupables de ce qui se E  

fait dans le monde.

Paris,  le 9 jan v ie r  1961. ë
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L ’ étalement des congés dans les garages
Dans les Ardennes, un accord 

a  été  signé avec la Chambre syn­
dicale de la Réparation automo­
bile.

Afin d 'encourager le plus possi­
ble l 'é talement volontaire des dé­
parts  en congés, il a été  décidé 
d'accorder :

a) 6 jours ouvrables de congés 
payés supplémentaires aux sala­
riés acceptant de prendre la to ­
talité de leurs congés au cours

A  Bierville , au Centre confédé­
ral d'Education ouvrière, 15 res­
ponsables des sections machinisme 
agricole ont tenu du 17 au 19 
décembre dernier, une session d'é­
tudes.

Cette session o permis de faire 
le point de l'action menée dans 
Jes entreprises de tracteurs de

de la période du 1*' novembre à 
fin février.

b) 2 jours ouvrables de congés 
payés supplémentaires aux sala­
riés acceptant de prendre la to ta ­
lité de leurs  congés au cours des 
périodes :

1°) du 1" mars au 30 juin,
2°) du 15 septembre au 31 oc­

tobre.
Cet accord s 'applique au per­

sonnel horaire et mensuel des 
ateliers et magasins.

France. La crise grave qui sévit 
dans cette industrie et qui s'est 
traduite par de nombreux licen­
ciements ces mois derniers tant 
à ta C IM A  (St-D izier) qu'à la 
Société CASE à V ierzori, risque 
de s'aggraver encore par l'im plan­
tation inconsidérée de nouvelles 
entreprises étrangères.

ALLOCATION-LOGEMENT
La loi de finances pour 1959 

f  a supprimé l'allocation de sa -  0 laire unique pour les enfants
0 uniques de 5 à 10 ans.0 Cette  suppression entra înait  0 celle de l'allocation logement. 0 Mais, à titre transitoire, cette  0 allocation logement a été 0 maintenue aux familles en bé-1 néficiant à la date  du 31 dé- 0 cembre 1958, et ce jusqu'à ce
|  que l 'enfant en cause a tte igne 0 10 ans.0 Les familles dont l 'enfant 0 unique avait moins de 5 ans 

0  au 31 décembre 1958 auraient 
à été  oubliées. L'article 88 leur 
I  donne à nouveau droit à l’ai» 

5  location logement à  partir du 
P 1 '  janvier 1961 e t  jusqu'aux * 10 ans de l 'enfant unique.
P  Enfin, le gouvernement devra 
Sa refondre l ’allocation logement 0 pour le U* avril 1961.

Session des responsables machinisme agricole
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Le tiers des chômeurs de province
pris en charge par les ASSEDIC

NI BÉNÉFICES PAS 
DES ALLOCATIONS D'ÉTAT !
LÀ C .F.T.C . a toujours été soucieuse de la sécurité des travailleurs et a agi en consé­

quence pour leur assurer un minimum de ressources lorsqu'ils se trouvent privés 
d'emploi.

Lors des négociations qui ont abouti à la signature de la convention du 31 dé­
cembre 1958 (U.N .E.D .I.C .-A.S.S.E.D .I.C.), les signataires ont voulu que les allocations spé­
ciales du régime d'assurance-chcmage viennent en complément des allocations officielles ver­
sées aux chômeurs par l'Etat.

Le gouvernement, par l'ordonnance du 7 janvier 1959, relative à l’action en faveur des 
travailleurs privés d'emploi, a prévu des mesures devant conduire à l'ouverture de fonds dépar­
tementaux ou interdépartementaux de chômage, permettant d'allouer des allocations d'Etat là 
où le chômeur ne peut pqs être inscrit à un fonds communal de chômage.

Le 5 mars 1959, un décret modifiait celui du 12 mars 1951, en application de l'ordon­
nance du 7 janvier 1959.

DEPUIS CETTE DATE AUCUNE REALISATION CONCRETE N'A VU LE JOUR

Or, les préfets chargés de la mise en application des dispositions prévues par le decret 
du 12 mars 1951 modifié, n'ont pas cru devoir prendre de décisions devant l'hostilité rencon­
trée auprès des communes appelées à participer au financement des sections départemen­
tales ou interdépartementales de chômage.

En effet, les maires des communes visées refusent de supporter le financement de ces 
fonds à concurrence de 20 % , tel que le décret le prévoit, et de ce fait ils ont émis un 

avis défavorable à l'ouverture de telles sections.
Il est à remarquer que dans le cas de l'existence d'un fonds communal de chômage, la 

participation du budget communal est de l'ordre de 5 à 10 % , et fixé le plus souvent ou 
minimum.

La C .F.T .C ., depuis plus d'un an, est intervenue, tant auprès du ministère du Travail, 
des Finances, que de Matignon, pour qu'une décision soit prise afin de rendre applicables les 
dispositions relatives à l'ouverture de ces fonds.

Malheureusement, toutes les démarches entreprises jusqu'à ce jour sont restées sans 
résultat.

LE M IN ISTRE DU T R A V A IL  NE T IE N T  PAS SES PROMESSES
Indiquons toutefois que le ministre du Travail, lors de son passage à Nantes, le 5 juin 

1960, s'était engagé à faire procéder à l'ouverture d'un fonds départemental de chômage 
pour la Loire-Atlantique dans les jours suivants ; mais aujourd'hui encore, malgré les pro­
messes, aucune décision n'est intervenue.

La C .F.T .C ., au cours de démarches auprès du ministre, n'a pas manqué de lui rappeler 
sa déclaration nantaise restée platonique

Actuellement, ce sont les travailleurs privés d'emploi qui, dans la majorité des cas, font 
les frais de la carence gouvernementale, puisque privés de l'allocation d'Etat, ils n'ont pour 
toutes ressources que les allocations d'assurance-chômage (dans le commerce et l'industrie), 
s'ils remplissent les conditions prévues au règlement du régime, et ce, pendant une durée 
déterminée à 270 jours.

Pour appuyer la nécessité de création de sections départementales ou interdépartementales 
de chômage, nous communiquons ci-après quelques chiffres assez édifiants, justifiant l'urgence 
de mesures que le gouvernement doit prendre.

Il ressort d'une enquête faite par l'U.N.E.D.I.C. que pour l'ensemble du territoire : parmi 
les chômeurs pris en charge par les A.S.S.E.D.I.C., 25 % d'entre eux résident dans des loca­
lités privées de fonds communaux de chômage.

Si l'on fait abstraction de la région parisienne où il existe en général des fonds de 
chômage communaux, il s'avère que 33 % des chômeurs en province, pris en charge par les 
A.S.S.E.D.I.C., ne bénéficient pas des allocations d'Etat.

La C .F.T .C . entend poursuivre son action pour la défense des travailleurs les plus déshé­
rités : elle continuera ses démarches tant que satisfaction ne lui sera pas donnée !

R. SCH AFFAUSER.

TRISTE RECORD EN SAONE-ET-LOIRE :
Sur 106 chômeurs du régime ASSEDIC  

100 ne toucheront pas ['allocation d'Etat !

LES chiffres ci-dessous sont tirés d 'u­
ne enquête réalisée par l'U N ED IC  
portant sur la quatorzaine du 10 

au 23 octobre 1960.
Sur les 22 départements que nous 

avons relevés à titre d'exemple, nous 
constatons les anomalies criantes sui­
vantes :

Sur ces 22 départements avec chô­
meurs, nous en avons relevé 15 qui n'ont 
pas de fonds de chômage communaux. 
Ce sont (nous mettons entre parenthèses 
le nombre de chômeurs sans allocation 
d 'Etat) :

A in (53) ;  A llier (64 ) i Aude (90) ;  
Calvados (208 ) ; Côte-d'Or (55) ; Eure 
(67) ; Haute-M arne (74) ;  M eurthe-et- 
Moselle (79) ;  Moselle (44) ;  Basses- 
Pyrénées (105 ) ; Bas-Rhin (94) ; Haute- 
Scône (73) Savoie (65) ;  Deux-Sèvres 
(73) ;  Territoire de Belfort (9 5 ).

Dans d'autres départements, c'est le 
petit nombre de fonds de chômage com­
munaux qu'il faut souligner. C'est ainsi 
que dans l'Hérault il n'y a que 2 fonds 
communaux de chômage, et sur 305 
chômeurs, il y en a 187 qui ne touchent 
pos l'allocation d 'Etat. Dans la Loire, 
malgré 7 fonds de chômoge, il y a en­
core 188 chômeurs (sur 344) qui n'ont 
pos l'allocation d 'Etat. En Lo ire-A tlan­
tique, l'un des grands départements de 
licenciements, nous relevons 162 chô­
meurs sans allocation d 'Etat, sur un to­

ta l de 894 chômeurs.
Le Loiret et la Saône-et-Loire enre­

gistrent un triste record. Dans le pre­
mier département, il y a un seul fonds 
communal de chômage et il y a un seul 
chômeur sur 82 , qui bénéficie de l'a llo ­
cation d 'Etat. Les 81 autres chômeurs 
ne touchent que l'allocation du régime 
de l'ASSED IC . En Saône-et-Loire, il y a 
un seul fonds municipal et 6 chômeurs 
sur 106 touchent l'allocation d 'Etat.

Au total, pour ces 22 départements de 
province, sur 1 3 754 chômeurs bénéfi­
ciant du régime ASSED IC , 4 702  sont des 
chômeurs sans allocations d 'Etat !

Pour être complets, ajoutons que 
dons la région parisienne toutes les 
communes de la Seine sont couvertes 
por des fonds de chômage.

Sur les 691 communes de Seine-et- 
Oise, 120 seulement étaient couvertes 
par des fonds de chômage à la fin  du 
mois d'octobre.

* *
Devant tous ces ch iffres, on peut se 

poser sérieusement la question : quelle 
serait la situation de ces camarades sans 
la création du système d'allocations de 
chômoge complémentaire, création due en 
premier lieu grâce à l'action syndicale ?

Il faut mettre fin  à ce scandale et 
accorder à tous les chômeurs les deux 
allocations : celle de l'E ta t et celle de« 
ASSED IC  !

DMMENT traduire en un peu plus 
de 100 lignes de texte tout ce 

qu’un Européen a pu découvrir 
au Sahara au point de vue tech­

nique, touristique, politique et humain ?

Aussi faut-il bien me contenter de citer 
les trois merveilles du Sahara à 1 heure du 
pétrole : le gaz, le pétrole et l’eau.

Notre voyage nous a conduils tout 
d’abord aux chantiers d’Hassi R’Mel, un 
gisement de 2.400 km2, où les premiers 
puits actuellement équipés pour la pioduc- 
tion peuvent à eux seuls fournir 2.000.000 
de m3 de gaz par jour.

Les réserves probables de gaz à Hassi 
R’ Mel sont discutées : 1.000 milliards disent les uns et selon d autres, les puits actuel­
lement forés ont permis d évaluer les réserves probables à 2.000 milliards de m ' de gaz 
et 300 millions de tonnes de gazoline. Cela fait à peu près 1 équivalent de 50 années 
de notre production en houille...

Le tracé d’une conduite destinée à alimenter la côte algérienne, vient d être fixé. 
Quittant Hassi R’Mel par une conduite de 60 cm de diamètre, le gaz, passant à proxi­
mité de Laghouat et de Tiaret, atteindra Relizane. Puis la conduite se divisera en deux 
branches qui achemineront le gaz, d’une part vers 1 Ouest (sur Arzew et Oran) d autre 
part vers Orléansville et Alger.

Parallèlement à celte réalisation très 
proche (mars 1961) des-études sont pour­
suivies pour amener le gaz en Europe.

1
1
1

J U  UR invita tion du Bu- 
reau de Recher-
ches du Pétrole, 

j S  une délégation de 
syndicalistes ,  ou- 
v r ie rs  et cadres  a
pu effectuer un

y j j i  H UN voyage d ’études au
Sahara .

f l

Ce voyage nous 
LA  a  conduit  successi- 
A |  ^  vement à Hassi-R’

Mel, à Hassi-Mes-
1

Hassi-Messaoud, c'est la seconde mer­
veille du Sahara. Son nom est emprunté à 
un vieux puits chamelier situé à proximi­
té : Hassi-Messaoud, ce qui veut dire 
« puits bienheureux ».

C’est en 19-56 qu’un appareil de forage 
lourd qui peut creuser jusqu’à 5.000 mè­
tres de profondeur, atteignit à 3.300 
mètres un pétrole d’excellente qualité.

POUR «FAIRE» DU PÉTROLE 

IL FAUT DE L’EAU

Sur les 80 puits forés par les deux 
sociétés de pétrole sur place, la plupart 
ont atteints des grès productifs. Ils permet­
tent de retenir comme probable le chiffre 
de 500 millions de tonnes de réserves de 
pétrole. Par son étendue (1.300 km2) et 
ses réservoirs, Hassi-Messaoud se classe 
parmi les grands gisements mondiaux.

Un système provisoire d’évacuation 
(conduite de 15 cm de diamètre entre 
Hassi-Messaoud et Touggourt, voie ferrée

.A L9 1 E | %  A
1 1

de Touggourt à Philippeville) amenait, dès 
janvier 1958, le pétrole à la côte Algérien­
ne. La conduite de 60 cm de diamètre 
reliant Hassi-Messaoud au port de Bougie 
atteindra 9 millions tonnes/an dans le 
courant du premier semestre I960, et sera

riortée à 12/14 millions tonnes/an dans 
a phase finale d exploitation.

Ce que j’ai découvert aussi au Sahara, 
c’est qu’il fallait énormément d eau pour 
« faire » du pétrole. A Hassi-Messaoud, 
un appareil de forage utilise 50.000 litres 
d’eau par jour. Par grosse chaleur, un 
ouvrier sondeur en boit 10 à 15 litres. Les 
usines de boue (nécessaire pour le forage), 
la construction des routes, les essais de 
pression dans les pipe-hnes, etc... en exi­
gent de grosses quantités. Les mêmes fo­
reuses qui vont chercher l’or noir jusqu à 
4.000 mètres, vont aussi maintenant à la 
recherche de l eau. Et on va la chercher 
jusqu'à 1.500 mètres parfois. Le pétrole 
permet aussi, grâce aux parts de bénéfices 
qu il laisse sur sa route, d entreprendre des

UN REPORTAGE DE FRANÇOIS PICARD

travaux de fertilisation du Sahara.
En deux ans l’O.C.R.S., (Organisation 

Commune des Régions Sahariennes), réa­
lisant les plus importants forages d eau du 
monde, a fait jaillir du sol saharien 60 
millions de m3 d eau (débit annuel), aug- 

j mentant ainsi de 20 % la superficie dos 
terres irrigables.

Là où apparaît l’eau, le désert reverdit. 
Des centaines d’hectares de désert sont 
actuellement transformés en palmeraies. 
A l’ombre des palmiers, poussent des légu­
mes et du blé. Des essais de fixation des 
tribus nomades sont tentés dans la région 
de Ouargla, où les nouvelles palmeraies 
sont attribuées à leurs familles, à raison

LA VIE DES HOMMES DU SAHARA

IV

de lots d un hectare. Là où il n’v avait 
encore, voici quelques années, qu’une mer 
de sable, de pierres et de cailloux, la pros­
périté devient possible.

EN  D IX  A N S , T R IP L E R  

LE REVENU AGRICOLE...
En dix ans, l’O.C.R.S. se propose de 

doubler les surfaces cultivées et de tripler 
le revenu agricole du Sahara.

Hassi-Messaoud. Hassi R'Mel, les nou­
velles palmeraies d'Ouargla, voici bien les 
trois merveilles que nous avons pu admi­
rer au Sahara à l’heure cù il va commen­
cer à donner son plein de richesses aux 
hommes. Sauront-ils les utiliser pour leur 
bien ?

!

I

saoud et Haoud el Harara, à Ghar- 
daia et à Ouargla. Sous la conduite 
de M. Fava, du B.R.P., et de M. Re- 
n-audin d’Arc et de « l ’inven teu r  » 
de Hassi-Messaoud, .M. Igor Ortynski,  
les syndica lis tes  fran ça is  ont ainsi pu 
découvrir  les aspects techniques, hu ­
mains, tou r is t iques  et poli tiques d’un 
Sahara  qui n'a plus rien de commun 
avec celui qu ’on nous a enseigné à 
l’école.

D U hau t de no tre  DC 3 et au 
cours  de nos randonnées  en 
jeep et en autocars,  nous avons 

pu nous r en d re  compte de la t r a n s ­
form ation  profonde du Sahara  d’hier.

F inalement,  ce ne sont pas seule­
ment les ins ta l la t ions m odernes du 
pétro le  ou du gaz qu’il faut adm irer .  
C’est su r tou t tou t ce qui a été mis 
en œ uvre  pour le pétro le  et ce qui 
l'a été ensu i te  avec le pétrole. En 
deux ans, l’O.C.R.S. a constru it  1 700 
k ilomètres  de routes de classe in te r ­
nationale  et aménagé 6 000 k ilom è­
tres de pistes carrossables .  Un peu 
p artou t notre  avion s'est posé su r  
des te r ra in s  d 'a t te rr issage  qui met­
tron t  demain le Sahara  à tro is  heures 
de Paris  en Caravelle ; grâce aux 
moyens financ ie rs  offerts  pa r  le pé­
trole, on a fait ja i l l ir  des millions 
de mètres cubes d ’eau, des palm eraies  
son t créées en plein désert ; des vil­
les nouvelles surgissent du sable... Et 
tout cela n’est qu 'un  début.

§
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C E qui nous a frappé  également, 
ce fu ren t  les hommes du Saha­
ra. Des hommes, des tech n i­

ciens pass ionnés de leu r  métier. 
Des hommes jeunes aussi.  A Hassi- 
Messaoud, un ingénieur  en chef d 'une 
unité de production  n ’avait-il pas 27 
ans et son « pa tron  » 28 ans 7

Les hommes, la technique, la r i ­
chesse due au pétrole, n'est-ce pas là 
tout ce qui est nécessaire  pour  chan­
ger la vie économique et le niveau 
de vie des popula tions touchan t de 
près ou de plus loin le Sahara  ?

« Nous avons un décès seulement 
pour cinq naissances...  », nous disait 
le maire d 'Ouargla. Ce chiffre dit 
tout le développement d ém ograph i­
que de l'Afrique du Nord.

Le s  hom m es, la  te ch n iq u e , la  r i ­
chesse én e rg étiq u e , que de m ira c le s  
les hom m es p o u rra ie n t ré a lis e r  avec 
ces dons de la  te rre  î

L ES hommes du Sahara, les travailleurs 
du pétrole ont toujours mené une vie 
très dure. Ce sont ces mêmes hommes 
qui, grâce à leur courage, ont fait 

surgir la vie dans le plus grand désert du 
' monde.

Il y a trois ans seulement, il fallait encore 
plus de 5 heures pour parcourir, par la piste, 
les 100 kms qui séparent Ouargla de Hassi- 
Messaoud. Maintenant une route goudronnée 
de 12 mètres de large permet au ravitaille­
ment d'étre transporté depuis Alger dans des 
camions isothermes qui sont déchargés à l'ar­
rivée à Hassi-Messaoud dans des chambres fri­
gorifiques.

En trois ans à peine, le paysage saharien a 
bien changé. Hassi-Messaoud est devenu pres- 
qu'une cité, les derricks surgissent de tous 
côtés. La S.N. Repal et la C.F.P. (A) ont créé, 
sur leurs permis respectifs, des bases où plu­
sieurs centaines de personnes peuvent se loger, 
se nourrir et se distraire. Au total, à l'heure 
actuelle, près de 5 000 personnes appartenant 
à une quarantaine de sociétés de forage ou de 
services pétroliers, de transport ou d'hôtellerie, 
vivent à Hassi-Messaoud.

Le régime normal de travail est de :
3 semaines à Hassi-Messaoud ;
1 semaine de « récupération » (le transport 

est assuré par la compagnie jusqu'à Alger).
Fendant les trois semaines passées à Hassi- 

Messaoud il n'y a pos de jours chômés.
Les équipes de soudeurs font les 3x8 afin 

que les forages puissent se poursuivre de 
jour et de nuit.

Les autres ouvriers et employés travaillent 
suivant un horaire normal.

Les ouvriers européens sont logés dans les 
cabines de 2 et 4 places et des couchettes 
sont mises à la disposition du personnel mu­
sulman.

A Hassi-Messaoud, les nombreux visiteurs sont 
accueillis à l'hôtel de la C.S.H. L'hôtel est 
composé de pavillons à deux et à quatre cham­
bres individuelles avec air conditionné, eau 
chaude et froide.

Pour ses loisirs, le personnel dispose de kios­
ques à journaux et à tabac, de salles de jeux, 
de salles de spectacles (au centre d'accueil de 
Maison-Verte on projette deux films « écran 
normal » et deux films « cinémascope » par 
mois). Il y a aussi une piscine, des courts de 
tennis, des terrains de football, volley-ball, etc.

D'accord avec la Sécurité sociale, un service 
médical fonctionne régulièrement.

Ajoutons qu'il n'y a pas de femmes travail­
lant à Hassi-Messaoud.

La vie artificielle des travailleurs du pétrole 
a, à la longue, quelque chose de déprimant, 
auquel ajoutent encore le climat, la chaleur, 
les tempêtes de sable, etc.

Aussi songe-t-on à passer de ce stade pri­
mitif à un stade plus familial, plus humain, 
par la création de centres communaux où pren­
dront forcément racine des centres commer­
ciaux, industriels et administratifs. Nous som­
mes sans doute là à la naissance de nouvelles 
villes dans le Sahara. Des villes construites 
évidemment à l'ombre des palmiers...

Nos photographies. —  1. En haut et à gauche : operation de tubage 
d 'un  pu its ; 2. En haut et à droite : les torchères géantes de Ilassi- 
Messaoud : 3. En bas. à gauche : le Centre d 'accueil de la Base C.F.P.A., 
à Hassi-Messaoud ; 4. En bas, à droite : les travailleurs du pétrole se 
restaurent.
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VOIX DES MÉTAUX - VOIX DES MÉTAUX - VOIX DES MÉTAUX

Construction navale
S. O. S.

A U cours de l’année écoulée, la construction navale française a 
été maintes fois à Tordre du jour : Conseil des ministres, 
publication du Livre Blanc, travaux du Conseil Economique, 

interventions ministérielles et parlementaires, etc.
De son côté, la Fédération de la Métallurgie C.F.T.C. a multi­

plié les interventions et démarches — et cela à tous les échelons 
—  pour que des mesures soient prises face à la crise de la cons­
truction navale.

Du 21 au 27 novembre, les 
responsables C.F.T.C. des chan­
tiers français se sont réunis pour 
faire le point de faction menée 
et examiner les perspectives d’a­
venir.

Il ne faut pas se leurrer : la 
situation reste grave, car, si 
quelques chantiers sont à l’abri 
pour un ou deux ans, d’autres 
seront d’ici quelques mois ou 
quelques semaines dans une si­
tuation critique.

Les licenciements qui viennent 
d’être opérés aux Chantiers Du­
bigeon, de Nantes, risquent 
d’être suivis de nombreux autres 
à Nantes et ailleurs si des me­
sures énergiques ne sont pas 
prises rapidement.

Notons au passage que les Ii 
cenciés de Dubigeon sont pour 
un certain nombre, des travail­
leurs de plus de 50 ans, c’est dire 
les possibilités qu’ils ont de re­
trouver rapidement un emploi 
convenable !

Parlons net : ce n’est pas, 
comme le prévoyait le Livre

Blanc en laissant aux entreprises 
le soin de trouver d’autres acti­
vités que l’on résoudra le pro­
blème ; en effet, le bilan de ce 
qui, en général, a été réalisé 
par les entreprises est vite fait.

Ce n’est pas non plus par 
l’octroi d’avantages financiers, il 
rt’est que de voir par exemple 
le nombre d’entreprises qui se 
sont installées dans la région de 
Nantes.

La fusion à elle seule ne 
règle rien, celle des chantiers 
de Nantes — Loire et Bretagne 
—  doit aboutir à la réduction 
du personnel.

Les mesures « libérales » ne 
résoudront rien ; les recomman­
dations, les primes, les facilités 
fiscales, tout cela risque de 
n’être que du vent comme le 
montre ce qui s’est passé en 
1930.

La Fédération de la Métallur­
gie lance de nouveau un S.O.S. 
et cet appel doit être entendu 
par tous, y compris par ceux qui, 
provisoirement, sont à l’abri.

— Il faut lutter contre les li­
cenciements : ce n’est pas le 
licenciement par paquets de 30 
ou 40 travailleurs qui résoudra 
le problème surtout si, pendant 
le même temps, d’autres conti­
nuent de faire 48, 50 heures et 
plus.

— 11 faut que l’Etat inter­
vienne directement pour la créa­
tion d’usines nouvelles dans les 
régions en crise, sinon on parlera 
encore longtemps de ces régions 
et la situation ne fera qu’empi­
rer.

— Il faut, comme nous l’avons 
maintes fois réclamé près des 
divers ministères, un Plan assu­
rant le plein emploi de la main- 
d’œuvre, plan à l’élaboration du­
quel doivent être associées les 
organisations syndicales.

La C.F.T.C. a maintes fois 
affirmé qu’elle ne peut admet­
tre que, délibérément ou par 
manque d’une politique énergi­
que, des milliers de salariés et 
leur famille soient sacrifiés.

Cela nous le répétons et nous 
continuerons d’agir en 1961 près 
des directions, dans les comités 
d’établissement, près des préfec­
tures et des ministères pour la 
défense des 40 000 salariés de la 
« Navale » et de leurs familles.

P. JEANNE.

Paiement du congé-éducation :

Préparatifs avant le lancement d’un grand pétrolier. L’hélice 
du « Jean-Paul-Getty », construit à Dunkerque.

Ce qu'il faut savoir

Les heures de dérogations permanentes
doivent être payées au tarif 
des heures supplémentaires

nouvelles réalisations
C OURANT décembre, d e 

nouvelles affaires ont été 
plaidées au sujet du paie­

ment du congé éducation, à Nan­
tes (affaire intéressant J.-J Car- 
naud) et à Chambéry (affaire in­
téressant la Savoisienne d'Aix). 
Nous ne connaissons pas encore 
les jugements qui seront rendus.

Cependant, deux nouvelles so­
ciétés ont décidé d'aller de l’a­
vant.

Les établissements Sambron à 
Pontchàteau ont accepté que la 
caisse d'aide sociale de l'entre­
prise prenne en charge la perte 
de salaire subie par un certain 
nombre de salariés de l’entreprise 
participant à des sessions de for­
mation ouvrière, dans la limite 
de trois sessions de 10 jours par 
ans (accord d’entreprise du 22 
novembre I960).

Plus important encore, l’ac­
cord d'entreprise de décembre 
I960 de la Cie des Forges et 
Aciéries de la Loire dispose que 
les travailleurs bénéficiaires du 
congé éducation recevront de la 
société une bourse calculée sur 
les 2/3 de leur rémunération 
normale.

Un arrêté du ministre du Tra­
vail du 10 novembre I960 
(« J. O. » du 23 décembre) don­
ne la liste des organismes dont 
les stages et sessions ouvrent droit

au congé éducation ouvrière pour 
l’année 1960-61. Cette liste est 
celle de Tannée dernière à la-

T
TIM BRE - C O TISA TIO N . 

—  Ce qui représente la va­
leur de la cotisation versée 
chaque mois.

Sur ta carte syndicale, les 
timbres sont-ils à jour, c'est- 
à-dire tes cotisations ver­
sées au mois en cours ?

U
U N ITE D 'A CTIO N . —

L'unité d'action est une ar­
me efficace des organisa­
tions ouvrières pour arracher 
de meilleures conditions de 
vie ou pour défendre les con-

quelle a été ajouté l’Institut du 
Travail de la Faculté d’Aix-en- 
Provence.

quêtes ouvrières et les liber­
tés menacées.

Mais l'unité d'action ne 
peut se faire n'importe corn 
ment. La C.F.T.C. pose un 
certain nombre de conditions 
pour que l'unité d'action se 
fasse dans la clarté et qu'el­
le ait ainsi le maximum d'ef­
ficacité.

V
V O IX  DES M ETA U X . —  

Journal des syndiqués à la 
C .F .T .C . Métaux. Mais nous 
voulons en faire une grande 
« tribune des métallos ». 
Qu'en penses-tu ? Pour com­
mencer, passes la « Voix des 
Métaux » à un camarade ou 
collègue de travail.

O N appelle heures de 
dérogation des heu­
res dont la direc­

tion peut demander l'accom­
plissement pour l'exécution 
de travaux qui doivent être 
exécutés EN DEHORS de 
l'horaire général appliqué 
dans l'usine.

Les travaux peuvent être 
préparatoires (tel travail des 
ouvriers préposés à la con­
duite des chaudières, ou 
complémentaires (entretien, 
nettoyage des machines) de 
ceux auxquels est astreint le 
reste du personnel. D'au­
tres se justifient par des 
considérations d'ordre tech­
nique.

Les travaux sont énumé­
rés par l'article 5 du décret 
du 27 octobre 1936 qui fixe 
les conditions d'application 
de la loi de 40 heures dans 
la métallurgie.

Jusqu'ici, les circulaires 
ministérielles et l'usage 
voulaient que les heures 
correspondant à l'accom­
plissement de ces travaux 
soient payés en heures nor­
males, c'est-à-dire sans ma­
joration.

La Cour de Cassation a 
décidé, par des arrêts ren­
dus les 13 janvier, 7 ju il­
let et 5 octobre 1960 (et 
publiés dans le n° 2 411, du 
24 novembre 1960, des 
« Liaisons Sociales »), que 
ces heures devraient être

payées comme des heures 
supplémentaires.

Cette solution, dit la 
Cour de Cassation, est im ­
posée par la loi du 25 fé­
vrier 1946 sur la rémunéra­
tion des heures supplémen­
taires, car cette loi prévoit 
que doivent être majorées 
toutes les heures accomplies 
au-delà d'une durée normale 
de 40 heures par semaine, 
et sans qu'il y ait lieu de 
faire de distinction entre les 
heures supplémentaires ac­
complies par dérogation 
temporaire, dérogation per­
manente ou en vue d'accroî­
tre la production.

Cependant, il n'est rien 
changé à la rémunération 
du personnel de gardienna­
ge et de surveillance, qui est 
astreint à une durée de pré­
sence supérieure à celle sur 
la base de laquelle il est 
rémunéré (40 heures de sa­
laire pour 56 heures de pré­
sence).

L'action syndicale devra 
s'efforcer d'améliorer le sort 
de ce personnel en obtenant 
que l'équivalence «oit sup­
primée ou ramenée à des 
proportions plus avantageu­
ses pour les intéressés (par 
exemple : 48 heures de sa­
laire pour 58 heures de pré­
sence), ainsi que cela se fait 
déjà dans un certain nom­
bre d'usines.

P E T I T  V O C A B U L A I R E  
B E  S Y N D I Q U É  (suite)
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C O N T I N U I T É
A C c i e o s s i K Ë M v

CHAQUE année, à pareille époque, les syn 
diqués C.F.T.C. Métaux reçoivent une 
nouvelle carie syndicale. Ce morcean 

de papier fort, sur lequel seront régulièrement 
collés les timbres cotisation, est la preuve de 
leur réelle appartenance au mouvement syndical 
français et mondial.

En acceptant chaque année, de reprendre sa 
carte syndicale, le métallurgiste C.F.T.C., par 
ce geste, réaffirme sa solidarité et sa fidélité 
effectives et permanentes au mouvement ouvrier 

Syndiqué, le travailleur n’est pas en marge 
du syndicalisme. Il n’est pas seulement avec 
eelui-ci mais dedans; Le syndicat est réellement 
son affaire et il contribue directement ou indi­
rectement à toute son action.

Sans les syndiques, les conquêtes ouvrières 
n’auraient pu être obtenues et encore moin/' 
conservées.

Merci à vous tous, syndiqués C.F.T.C. Mé­
taux ; par votre adhésion, votre confiance, 
votre participation à l’action syndicale vous 
avez contribué à de nombreuses améliorations 
et fait échouer diverses tentatives de régression 
sociale visant à réduire les pouvoirs des Conseils 
d’administration des Organismes de Sécurité 
Sociale, de retraites. Soyez-en fiers.

A des problèmes permanents, toujours plus 
complexes dans notre monde dit moderne, il 
est de votre devoir de rester syndiqués en per­
manence.

Comme les années passées, l’année 1961 aura 
elle aussi ses problèmes. Certains ne manqueront 
pas d’être très importants. Ils ne se résoudront 
pas seuls.

Nous ne pouvons laisser à d’autres le soin 
d’y apporter des solutions. Ce serait fuir nos

esponsabilités de travailleurs. Par surcroit, c< E  
qui serait fait sans les travailleurs risquerait ”  
fort d’être fait contre eux. E

L’édification de* la Paix, dans le monde et S  
d’abord rapidement en Algérie, la défense de; E  
libertés démocratiques, l’augmentation du pou- S  
voir d’achat individuel et familial, l’améliora- ™ 
tion des conditions de travail, et l’extension eî ta 
la défense des droits syndicaux continueront g  
d’être nos objectifs primordiaux.

Notre syndicalisme 1961 doit tendre à faire 5  
face à tous les problèmes qui ont des répercus- 5  
sions sur la condition ouvrière. Notre action doit “  
plus que jamais être à la dimension des pro- S  
blêmes ; des plus petits aux plus grands, de S  
ceux de l’entreprise à ceux du monde. 5

ma
Telle doit être notre volonté : poursuivre, S  

intensifier, en 1961, la construction d’un syndi- j» 
calisme sans cesse plus efficace de la section E  
d’entreprise à l’échelon international.

Cette efficacité accrue exige de la part de E  
chaque syndiqué C.F.T.C. actuel :

—  de continuer, en permanence, d’être en E  
possession d’une carte C.F.T.C. ;

—  d’être un ardent propagandiste pour notre “  
organisation et susciter ainsi l’adhésion de la S  j 
C.F.T.C. Métaux de ces nombreux travailleurs S  J 
inorganisés et sympathisants à notre mouvement. E

Remplir cette double condition est possible 5  
pour chaque syndiqué qui le veut.

En ce début d’année, que chaque adhérent g  
recrute un nouveau syndiqué, et la plus grande E  
force syndicale qui en résultera pour la C.F. jjï 
T.C. Métaux accélérera la réalisation de nos E  
objectifs.

Jean MAIRE. E

'SmmmmmmimimmiimiiimiiiïiimmiiiiimmimimmiiiimmiimiiiiHitE

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES

PROGRESSION C.F.T.C.-MÉTAUX
A FIN d éce m b re ,  la F é d é ra t io n  de la M étallurgie  a é tabli u ne  s ta t i s t iq u e  su r  des résu lta ts  

d 'é lec t io n s  de délégués du  p e rso n n e l  p o r t a n t  su r  85 800 in s c r i t s  d a n s  30 e n tr e p r i s e s  de 
la m éta llu rg ie .

La c o m p a ra is o n  des p é r i o d e s  sep tem b re  à  d écem b re  19G0 e t  sep tem b re  à d é c e m b re  1959 
d o n n e  les c h if f re s  s u iv a n ts  :

Statistiques élections délégués du personnel sur 30 entreprises comparées

In sc r i ts V otants C.G.T. C.F.T.C. F.O. Divers

T o taux  
1960 ........... 85 884 67 059 37 443 18 538 5 078 1 327
1959 ........... 83 457 64 872 34 850 16 830 5 247 2 229

% su r  in sc r i ts  
1960 ........... 78,08 % 43,6 % 21,5 % 5,9 % 1,5 %
1959 ........... — 77,7 % 41,7 % 21 % 6,2 % 2,6 %

% s u r  votants
1960 ...........
1959 ............

55,8 %
53,7 %

27,6 %
26 %

7,5 %
8,1 %

1,9 %
3,4 %

P ro g re ss io n  C.F.T.C. de  1 700 
v o ix  et de  1,4 °Jo su r  les in s ­
c r i ts .  Ce q u i  m an ifes te  une 
au g m en ta t io n  in té re s s a n te  de 
l ’in f lu en ce  C.F.T.C. d a n s  la m é­
ta l lu rg ie  et p lu s  que  ja m a is  le 
m a in t ien  du  r a p p o r t  : 1 v o tan t  
C.F.T.C. p o u r  2 vo tan ts  C.G.T.

P a r m i  les ré su l ta ts  récen ts ,  
il fau t  s ig n a le r  :

•  L ’V.C.P.M.I. à Hagondan- 
ge où la C.F.T.C. gagne 2,5 % 
el 1 siège.

•  TREFILER1ES ET  CABLE- 
RIES DE BOURG où la C.F. 
T.C. gagne 119 noix au collège 
ouvriers, la C.G.T. perdant 20 
voix.

•  THOMSON, Bagneux (où 
la C.G.T. a en des d ifficu ltés  
lors du  27 octobre). Dans le 
prem ier collège, la C.F.T.C. ga­

gne  41 vo ix  et 159 dans le se­
cond.

•  BREGUET ù Anglel où la 
C.F.T.C. avec 640 vo ix  en ga­
gne  152, la C.G.T. ayant 434 
voix.

•  BREGUET, Vélizy. Gain de 
66 voix. La C.G.T. en perdant
23.

•  ALSTHOM. Belfort, où la 
C.F.T.C. avec  2 059 vo ix  en ga­
gne 139, la C.G.T. ayan t. 3 262 
voix, et progressant de 78.

•  C.S.F. ù Cholet où la C.F. 
T.C. obtient 531 vo ix  (gain de 
77), la C.G.l'. aycuit 576 voix.

•  THOMSON, Gennevilliers, 
où, malgré une légère perte en 
pourcentage, la C.F.T.C. obtient 
encore 831 vo ix  contre  787 à 
la C.G.T.

Ne faut-il pas signaler égale­

m ent des entreprises de plus 
fa ib le im portance où la C.F. 
T.C. est solidem ent ancrée :

—  CATHELAIN à Bavincho- 
ve où, aux élections de délé­
gués, la C.F.T.C. obtient 120 
vo ix  sur 150 inscrits.

—  QUESSON-GRIMA U L T  à 
Botz-en-Mauges, 53 voix sur 88 
inscrits.

Il n ’es t  pas  poss ib le  de tout 
c i te r  d a n s  cet a r t ic le  ; m a is  il 
fau t sav o ir  et d ire  que  la C.F. 
T.C.-Métaux t ien t  bon m alg ré  
les n o m b reu ses  a t taques  don t 
elle est l’objet.

L ’ac t io n  des m ili tan ts  p o u r  
l ’am é l io ra t io n  des co n d it io n s  
d ’exis tence, la justesse des p o ­
s i t io n s  défendues ,  sont la c au ­
se de cette p rogress ion .

L ’an n ée  1961 v e rra ,  nous  en 
som m es sûrs,  de nouvelles 
avances  de  la  C.F.T.C.-Métaux.

DES RÉSULTATS POUR 
LES ÉTAM MÉTAUX
L ’EXPLOITATION des ré­

ponses à l’enquête men­
suels métaux est mainte­

nant terminée. En voici quelques 
traits caractéristiques :

— 48 %  des mensuels qui ont 
répondu sont âgés de 29 ans au 
moins ;

— 36,5 %  des réponses ont 
été données par des mensuels de
30 à 39 ans.

Ces chiffres montrent l’impor­
tante participation des « jeunes i> 
à l’enquête. Serait-ce la fin de 
cette invention patronale de ca­
cher son salaire et sa fiche de 
paie dans son tiroir ? Cette évo­
lution irréversible bénéficierait à 
tous les mensuels.

La conséquence de cette évo­
lution ne manquerait pas de se 
répercuter sur les futures enquê­
tes elles-mêmes. Le nombre des 
réponses utilement exploitables 
qui a atteint 3 480 questionnai­
res pour les ETAM pourrait être 
nettement plus élevé.

Parmi ces réponses :
-— 48,4 % proviennent de 

dessinateurs et techniciens,

—  32,1 % proviennent d’em­
ployés,

—  19,5 % proviennent d’a­
gents de maîtrise.

Cette décomposition reflète les 
conclusions d’enquêtes sociologi­
ques récentes sur le comporte­
ment des mensuels dans leur en­
treprise ; elle coïncide avec nos 
propres expériences sur la prédo­
minance des activités des dessi­
nateurs et techniciens au sein d i 
monde des mensuels métaux. Cet 
état de fait permet de souligner 
les problèmes, professionnels et 
autres, particuliers aux employés 
et à la maîtrise.

14 % des réponses proviennent 
de femmes. Plus de 90 % de ces

femmes sont des employées, 6 % 
environ font partie de la catégo» 
rie des dessinateurs et techni­
ciens et 3 % environ de la maî­
trise.

Faut-il rappeler l’importance 
croissante de l’emploi des fem­
mes parmi les mensuels ?

Nous félicitons les employées 
d’avoir répondu aussi nombreu­
ses : elles représentent environ 
40 % du total de la catégorie 
des employés.

• »

Les réponses au questionnaire 
livrent des informations précieu­
ses en ce qui concerne les classi­
fications.

Sur 153 fonctions recensées, 
nous avons trouvé 48 fonctions 
qui ne figurent pas dans la clas­
sification Parodi de 1945. Cela 
représente plus que le tiers de* 
réponses !

Cette proportion mesure le 
chemin parcouru en 15 ans par 
l’application du progrès techni­
que, mais explique également le 
malaise profond parmi les men­
suels. En effet, les révisions par­
tielles des classifications sont net­
tement insuffisantes pour résou­
dre les problèmes des classifica­
tions.

En ce domaine plus qu’en d’au­
tres, notre enquête prouve la né­
cessité absolue de procéder à une 
révision profonde des définitions 
des fonctions, voire de leur hié­
rarchie. Les résultats de nos re­
cherches confirment également 
que des solutions positives sont 
urgentes si nous voulons éviter 
l’anarchie.

Louis ZILLIOX.

Le Gérant :  J . LAN N ES

Imprimerie spéciale de 
«VO IX  DES M ETAUX»

5, rue du Cornet, Le Mans



,?• S Y N D IC A L IS M E  ** con su lte ses lecteu rs !

POUR UNE PRESSE CF.T.C. ENCORE PLUS PUISSANTE !

L E  Q U E S T IO N N A IR E

1. A votre avis à qui s'adresse-t-il ? Militants, adhérents,
non syndiqués (1)

2. Avez-vous constaté une amélioration dans la présentation
dans le contenu

î. Classez, par ordre de préférence, les pages qui vous 
intéressent le plus ?

4. Classez de même, par ordre de préférence, les rubriques 
qui sont pour vous les plus intéressantes :

— Editorial.
— Billet de Turbute.
— Problèmes et conditions de vie
— Politique générale.
— Problèmes économiques.
— Problèmes internationaux.
— Documents (voir documents sur l’O.N.l).

,  les positions P.C., C.G.T.).
■— La semaine.

OUI NON 
OUI NON

— Le point sur—
— In te rv iew  et actualité .
— La vie et le droit.

5. Utilisez-vous les fiushes ju r id iq u es  ?
6. Classez-vous les flashes ju r id iq u es  ?
7. Souhaitez-vous d avan tage  de pages-affichettes  ?

Si oui,  de quel fo rm at ?
8. Souhaitez-vous des ru b r iq u es  nouvelles ?

Si oui, lesquelles ? (2).
9. A votre avis, parm i les ru b r iq u e s  ac tue lles  y en

à déve lopper  ; à re s t re in d re  ; à su p p r im er .
10. Avez-vous d 'au tre s  suggestions à fa ire  c o n c e rn a n t  la

p résen ta t ion  
c o n ce rn an t  le contenu

Si oui, lesquelles ? (2)
11. Quelles suggestions faites-vous pour tro u v er  des abonnés

nouveaux  à SYNDICALISME ? (2)
12. Q u’a ttendez-vous à ce sujet de nous, pour  vous aider

d an s  un effort de p rospec tion  et de p ro p ag an d e  ? (2

a-t-il

OUI NON 
OUI NON 
OUI NON

OUI NON

OUI NON 
OUI NON

OUI NON

U MAGAZINE DU TRAVAIL ” MENSUEIL
(y com pris ses d iffé ren tes  éd itions professionnelles ou rég ionales : Voix de« 
M étaux - A ir-G uerre-M arine  - Syndicalism e A gricu ltu re  - C uir-Action 
T ribune  de la S écurité  Sociale A rsenal - Nord Social - L orraine  Sociale i
13. A votre avis à qui s ’adresse-t-il  ac tue llem en t ? Militants.

ad h é ren ts ,  non sy n d iqués  (1)
14. A qui devrait- il  s’ad resse r  ?
15. Le t i tre  MAGAZINE DU TRAVAIL vous parait- il  suf

f isam m ent a c c r o c h a n t ?  OUI No n
16. Sinon lequel p roposez-vous ?
17. La présen ta t ion  du MAGAZINE vous donne-t-elle satis

faction ? OUI NON
a) page 1 avec grande  photo  OUI NON
b) au tre s  pages : à votre avis y a-t-il assez d ’il lus tra t ion  OUI NON
c) la page ac tua li té  pa r  l’image vous p lait-elle ? OUI NON
d) souhai tez-vous un plus g ran d  nom bre  de pages, même

si cela en tra în e  une modification  de prix  ? (2) OUI NON
e) que suggérez-vous p o u r  am él io re r  la p résen ta t ion  ? (2

18. En p ren an t  comme base le num éro  de jan v ie r  (n° 8111
énum érez  par o rd re  de p ré fé rence  les ar t ic les  •" 
ru b r iq u es  qui vous in té ressen t  le plus.

19. P arm i ces rubr iques ,  à votre avis, y en a-t-il à (lève
lopper ; à re s tre in d re  ; à su p p r im er  

Lesquelles ? (2).
20. En voyez-vous de nouvelles à c rée r  ? OUI NON

Lesquelles ? (2).
21. Aimeriez-vous, par exemple, davan tage  de place à la

ru b r iq u e  « L o is i rs  et C u l tu re»  (sports ,  livres, télé 
vision, etc.) . OUI NON

22. Le num éro  spécial de p ropag an d e  dont la d iffusion se
te rm ine  a-t-il répondu  à ce que vous a t t e n d ie z ?  OUI NON 

Sinon dites pourquo i ? (2)
23. Diffusez-vous hab itue llem ent le MAGAZINE ? OUI NON
24. Diffusez-vous seulem ent les n um éros  spéciaux 7 OUI NON 

Si non. pourquoi ? (2)
Si oui. com m ent ? (2).

25. Compte tenu de l’effort que nous en trep ren o n s ,  quels
moyens envisagez-vous pour le sou ten ir  ? (2).

26 Q u 'a ttendez-vous du plan national p o u r  sou ten ir  un 
effort supp lém en ta ire  de diffusion ? (2).

(1) Raye-; les- mentions inutiles.
(2) A toutes ces questions, il serait souhaitable que vous répondiez sur 

une feuille séparée. De même si vous avez des idées et suggestions qui n'entrent 
vis dans le ordre de ce questionnaire

NOM et Prénom

Adresse (facu lta tif) : 

Profession : .................

Pour chaque travailleur, une préoccupation majeure : ja presse C.F.T.C. !

L’ENJEU DE LA CONSULTATION
par Yves MOREL, vice-présidenf de la C.F C

P RESSE, cinéma, radio, télévision, nous apportent aujourd'hui, avec 
une très grande rapidité, des nouvelles du monde entier. Mais 
les formes modernes d’expression de la pensée nécessitent, pour 
être mises en œuvre, des moyens matériels et financiers très 
importants. Et selon la volonté de ceux qui détiennent ces 

m"vens, les informations seront plus ou moins orientées, plus ou moins 
déformées, plus ou moins mises en vedette ou... cachées.

Dons cette lutte d'influence, la presse d'opinion, la presse ouvrière 
doivent sans cesse défendre leur existence et leur indépendance. La presse 
de la C .F .T .C . a une place importante et oriqinale à tenir. Sa force, c'est 
de s'appuyer sur une organisation ouvrière puissante, indépendante, dyna­
mique.

Mais elle doit répondre de plus en olus aux besoins de l'ensemble 
des militants, des adhérents, des sympathisants, de l'ensemble des tra­
vailleurs.

C'est pourquoi nous lançons une vaste consultation auprès de tous 
nos lecteurs.

Répondez sons tarder. Dites ce que vous pensez de votre journal. 
Envoyez vos critiques comme vos suggestions. Tous ensemble, nous ferons 
une plus gronde presse C .F .T .C .

A N O S  L E C T E U R S
©  Répondez au questionnaire ci-contre et découpez-le pour 

nous le renvoyer. Si vous conservez la collection de « SYNDICA­
LISME », sur simple demande, nous vous remplacerons gratuite­
ment le présent numéro.

©  Vos réponses doivent parvenir à « C.F.T.C., Consultation 
SYNDICALISME », 26, rue de Montholon, Paris (9e), avant le 
31 janvier, date limite. ATTENTION !... VOIR PAGE 2


